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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  7.1.3
Référence :  SCGM-7, doc. 1, p. 5, lignes 7 à 30  (traitement réglementaire 

a)
Expliquer en quoi le traitement réglementaire actuel des bonis demeure justifié dans le cadre du nouveau mécanisme de rendement incitatif proposé prévoyant l’incorporation d’une prime de rendement dans les tarifs au début de l’année :  les bonis payables en raison du dépassement des objectifs ne devraient-ils pas être largement compensés par la réduction du coût de service réalisée grâce à la bonne performance de l’entreprise ? 

Réponse 

Avec le nouvel encadrement réglementaire, la politique actuelle de bonis demeure sinon plus importante dans le processus de rémunération du personnel, compte tenu que la performance de la Société est attribuable principalement à la bonne performance de ses ressources et aux bonnes décisions administratives.

Depuis quelques années SCGM a réduit au minimum ses effectifs bien que depuis, le nombre de ses activités a augmenté. La politique de bonis est donc un mécanisme qui permet d’inciter le personnel à être plus efficace et performant dans ses activités.


Original : 1998.07.28
SCGM - 7, Document 1.3  a)
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